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Au conseil d'administration du Fonds de dotation Unapei 60 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels du Fonds de dotation Unapei 60 relatifs à l’exercice de 19 mois, du 24 juin 2021 au 31 décembre 

2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 24 juin 

2021 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués , sur 

le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés au conseil d'administration. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de 

dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la 

date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au 

sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

  

Paris-La Défense, le 22 juin 2023 

Le commissaire aux comptes 

 Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

     Jean-Claude MARTY 
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BILAN

A C T I F 2022 2021

Montant brut Amort et prov. Montant net Montant net

Actif Immobilisé
Immobilisations Incorporelles

Frais d'établissement 0 0 0

Autres immobilisations incorporelles 0 0 0 0

Immobilisations incorporelles en cours 0 0 0
Immobilisations Corporelles

Terrains 170 000 0 170 000
Constructions 680 000 10 220 669 780
Installations techniques, matériel et outillage 0 0 0 0
Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0

Immobilisations corporelles en cours 0 0 0

Immobilisations Financières
Participations et créances rattachées à des participations 0 0 0
Autres titres immobilisés 0 0 0 0
Prêts 0 0 0

Autres immobilisations financières 0 0 0

TOTAL I 850 000 10 220 839 780 0

TOTAL II 0,00 0,00 0 0

Actif circulant
Stocks et en-cours

Matières premières et fournitures 0
Autres approvisionnements 0
En-cours de production (biens et services) 0
Produits intermédiaires et finis 0

Marchandises 0

Avances et acomptes versés sur commandes 0
Créances (2)

Créances redevables et comptes rattachés (3) 5 008 0 5 008 0

Autres créances 0 0 0 0

Valeurs mobilières de placement 0 0 0 0

Disponibilités 35 000 0 35 000 0

Charges constatées d'avance 0 0 0 0

TOTAL III 40 008 0 40 008 0

Charges à répartir sur plusieurs exercices    IV 0 0 0 0

Primes de remboursement des obligations   V 0 0 0 0

Ecart de conversion (actif)                            VI 0 0 0 0

TOTAL GENERAL                           (I +II+III+IV+V+VI) 890 008 10 220 879 788 0

(2) Dont à moins d'un an : …………………………………………….> 5 008
     Dont à plus d'un an   : ……………………………………………..>
(3) Dont créances mentionnées à l'article R.314-96 du CASF : ...…>
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P A S S I F 2022 2021

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise 865 000 0

Fonds statutaire 15 000

Fonds complémentaire 850 000

Fonds associatifs avec droit de reprise
Fonds statutaire 0 0
Autres fonds propres 0 0

Ecarts de réévaluation 

Réserves
Excédents affectés à l'investissement 0 0
Réserves de compensation 0 0
Excédents affectés à la couverture du besoin en fonds de roulement 0 0
Autres réserves 0 0

Report à nouveau

Report à nouveau  (gestion non contrôlée) 0 0

Dépenses refusées par l'autorité de tarification ou inopposables aux financeurs 0 0

Résultats sous contrôle de tiers financeurs 0 0

Dépenses non opposables aux tiers financeurs 0 0
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)  (1) 12 748 0

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 0 0

Provisions réglementées
Amortissements dérogatoires et provisions pour renouvellement des 
immobilisations 0 0
Réserves des plus-values nettes d'actif 0 0
Droits des propriétaires 0 0

TOTAL I 877 748 0

Fonds dédiés 0 0

TOTAL II 0 0

Provisions pour risques 0 0

Provisions pour charges 0 0

TOTAL III 0 0

Dettes

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 0 0

Emprunts et dettes financières divers (3) 0 0

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 0 0

Redevables créditeurs 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés (4) 2 040 0

Dettes  sociales et fiscales 0 0

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes (5) 0 0

Produits constatés d'avance 0 0

TOTAL IV 2 040 0

Ecart de conversion (passif)                                         TOTAL  V

TOTAL GENERAL                                   (I +II+III+IV+V) 879 788 0

(1) Dont compte 1201 :……………………………………………………...….………>
     Dont compte 1291 :……………………………………………………...………….>
     Résultats sous contrôle de tiers financeurs
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques : ……….> 0
(3) En particulier : cautions versées par les résidents à leur entrée dans l'établissement.

(4) Dont à plus d'un an : ……………………………………………………………….> 0
     Dont à moins d'un an  ………………………………………………………………> 2 040
(5) Dont fonds des majeurs protégés………...……….……...……………………….>
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Fonds de dotation Unapei60

Total Total

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de marchandises 0 0

Prestations de services et divers 25 008 0
Produits de tiers financeurs 0 0

0 0
MONTANT NET DES PRODUITS D'EXPLOITATION 25 008 0

Production stockée 0 0
Production immobilisée 0 0
Subvention d'exploitation 0 0
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 0 0
Cotisations 0 0
Autres produits 0 0

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I ) 25 008 0
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 0 0
Variation de stocks (marchandises) 0 0
Achats de matières premières et autres approvisionnements 0 0
Variation de stocks (matières premières et autres approvisionnements) 0 0
Autres achats et charges externes 2 040 0
Impôts, taxes et versements assimilés 0 0
Salaires et traitements 0 0
Charges sociales 0 0
Autres charges du personnel 0 0
Dotations aux amortissements sur immobilisations 10 220 0
Dotations aux provisions sur immobilisations 0 0
Dotations aux provisions sur actif circulant 0 0
Dotations aux provisions pour risques et charges 0 0
Subventions accordées par l'association 0 0
Autres charges  0 0

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II ) 12 260 0

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION   ( I - II ) 12 748 0

Quotes-parts de résultats sur opérations faites en commun
Excédent attibué ou déficit transféré    ( III )
Déficit supporté ou excédent transféré ( IV )

PRODUITS FINANCIERS
De participations 0 0
Autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0
Autres intérêts et produits assimilés 0 0
Reprises sur provisions et transferts de charges 0 0
Différences positives de change 0 0
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  ( V ) 0 0
CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements et aux provisions 0 0
Intérêts et charges assimilées 0 0
Différences négatives de change 0 0
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES  ( VI ) 0 0

2 - RESULTAT FINANCIER    ( V - VI ) 0 0

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT  ( I - II + III - IV + V - VI ) 12 748 0

Page 4
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Total Total

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 0 0
Sur opérations en capital 0 0
Reprises sur provisions et transferts de charges 0 0

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELLES  ( VII ) 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 0 0
Sur opérations en capital 0 0
Dotations aux amortissements et aux provisions 0 0

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES  ( VIII ) 0 0

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL  ( VII - VIII ) 0 0

Impôts sur les bénéfices  ( IX ) 0 0

TOTAL DES PRODUITS    ( I + III + V + VII ) 25 008 0
TOTAL DES CHARGES     (II + IV + VI + VIII + IX ) 12 260 0

5 - SOLDE INTERMEDIAIRE 12 748 0

+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs 0 0
- Engagements à réaliser sur ressources affectées 0 0

6 - EXCEDENT OU DEFICIT 12 748 0

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Produits

Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL
Charges

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL

2022 2021COMPTE DE RESULTAT  -  2ème partie

Exercice clos le 31 décembre 2022



Fonds de dotation Unapei60 Exercice clos le 31 décembre 2022

L'exercice a une durée de 18 mois, recouvrant la période du 24/06/2021 au 31/12/2022.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformémént aux hypothèses de bases :

- continuité de l'exploitation,
- indépendance des exercices,

et conformémént aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

FAITS MARQUANTS PREMIER EXERCICE

IMMOBILISATIONS

La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens.
Ces éléments n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre.
Les amortissements sont calculés en fonction de la durée d'utilité suivant le mode linéaire :

- Gros oeuvre…………………….………………………..30 à 50 ans,
- Façade toiture…………………….……………………..19 à 25 ans,
- Chauffage Electricité…………………….……………..19 à 30 ans,
- agencements, installations…………………………….5 à 30 ans,
- matériel et outillage…………………………………….5 à 10 ans,
- matériel de transport…………………………………...3 à   7 ans,
- matériel, mobilier de bureau, informatique………….3 à 10 ans,
- autres……………………………………………………3 à 10 ans.

Les nouvelles normes de présentation de l'actif immobilisé sont pratiquées sur les bâtiments par composants.
Les amortissements ont été recalculés au niveau de l'agrégation des comptes.

CREANCES ET DETTES

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

√√ 

PARTICIPATION, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

La valeur est constituée par le coût hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

√ 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Honoraires du commissaire aux comptes

Les honoraires du commissaires aux comptes pour l'exercice 2022  sont évalués à 1 700 HT soit 2 040€ TTC
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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

REGLES ET METHODES COMPTABLES

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels du Plan Comptable des Associations et Fondations en 
application du règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014, du règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

L'association Unapei de l'Oise fondatrice du fonds de dotation à fait une donation d'une maison d'habitation sur le Beauvaisis et d'un bâtiment commercial sur 
le Compiègnois

Le fonds de dotation Unapei 60 créé le 24 juin 2021, demeurant au 64 rue de Litz 60100 ETOUY, ayant pour objet de promouvoir et de développer toute 
œuvre d'intérêt général à caractère social, médico-social et éducatif en visant notamment à:
L’épanouissement moral, physique et intellectuel des personnes en situation de handicap; l'éducation, la formation et l'aide à l'insertion sociale pour les 
personnes en situation de handicap
Engager une démarche philanthropique par tous moyens, auprès de tous partenaires, particuliers et entreprises, pour recueillir les fonds nécessaires à la mise 
en œuvre d'actions entrant dans !'Objet ci-dessus, et notamment par voie d'appel à la générosité publique, l'organisation de toutes opérations de mécénat, de 
produit--partage; 

Développer toutes actions, services ou établissements nécessaires à la poursuite de son Objet

Le montant de la dotation 15 000€ non consomptible
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Fonds de dotation UNAPEI 60

CADRE  A   - ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au + A + d'un an 

De l'Actif Immobilisé
      Créances rattachées à des participations
      Prêts (1)  (2)
      Autres immobilisations financières

De l'Actif Circulant
      Clients 5 008 5 008

      Autres créances clients
      Créances représentatives des titres prêtés
      Personnel et comptes rattachés
      Sécurité sociale et autres organismes sociaux
      Impôts sur les bénéfices
      Taxe sur la valeur ajoutée
      Autres impôts, taxes et versements assimilés
      Divers
      Groupe et associés (2)
      Débiteur divers
      Charges constatées d'avance 0 0

TOTAUX 5 008 5 008 0

(1)  Montant prêts accordés en cours d'exercice
(1)  Montant rembours. obtenus en cours d'exercice
(2)  Prêts et avances consentis aux associés

      Emprunts obligatoires convert. (1)
      Autres emprunts obligatoires (1)
      Emp.aup.étbl. crédit à 2 ans maxi.
      Emp.aup.étbl.crédit à plus 2 ans
      Empr. dettes financ.divers (1) (2)
      Fournisseurs et cptes rattachés 2 040 2 040

      Personnel et comptes rattachés
      Sécurité sociale autres organis. sociaux
      Impôts sur les bénéfices
      Taxes sur la valeur ajoutée
      Obligations cautionnées
      Autres impôts.taxes. assimilées
      Dettes / immobil et cptes rattachés
      Groupe et associés (2)
      Autres dettes
      Dettes repres.titres empruntés
      Produits constates d'avance

TOTAUX 2 040 2 040 0 0

(1)  Empr. sous . en cours d'exercice
(1)  Empr. rem. en cours d'exercice
(2)  Montant des div.empr et dettes
contractés auprès assoc.pers.phys.

Page 10

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES

Exercice clos le 31 décembre 2022

 A+ de 5 ans CADRE  B   - ETAT DES DETTES  Montant brut  A 1 an au  +  
 A + d'un an        et 

5 ans au+  



Fonds de dotation Unapei60

Solde au Solde au

31/12/2021 31/12/2022

  Fonds propres sans droit de reprise 865 000 865 000

Fonds statutaire 15 000

Fonds complémentaire 850 000

  Fonds Associatifs avec droit de reprise :

Dons et legs

Subventions d’investissement   sur biens renouvelables

  Réserves

Excédents affectés à l'investissement 0

Réserves de compensation 0

Excédents affectés à la couverture du besoin en fonds de roulement 0

Autres réserves

Report à nouveau

Report à nouveau  (gestion non contrôlée)
Dépenses refusées par l'autorité de tarification ou inopposables 
aux financeurs 0

Résultats sous contrôle de tiers financeurs 0

Dépenses non opposables aux tiers financeurs

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 

gestion propre 12 748 12 748

gestion contrôlée 0

Total du Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Reprises de subventions au compte de résultat

Subventions d'investissements nettes

Provisions réglementées

Couverture du besoin en fonds de roulement

Amortissements dérogatoires et provisions pour 
renouvellement des immobilisations 0

Réserves des plus-values nettes d'actif

Droits des propriétaires

Total 0 877 748 0 877 748
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Exercice clos le 31 décembre 2022

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS ASSOCIATIFS

Libellé Augmentations Diminutions



Fonds de dotation Unapei60 Exercice clos le 31 décembre 2022

Ressources Montant initial Reclassement
Fonds à engager

au début de 
l'exercice

Utilisation
en cours

d'exercice

Engagement à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Fonds restant
à engager en fin

d'exercice

A B C D = A - B + C

0

0

0

0

Total 0 √√ 0 0 0 0 0

Page 12

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES



Fonds de dotation Unapei60 Exercice clos le 31 décembre 2022

Produits d'exploitation 0
Charges d'exploitation 0

Débiteurs divers 0
Fournisseurs avoirs à recevoir 0
Produits à recevoir 0

Créditeurs divers 0
Dettes fiscales et sociales 0
Dettes de congés payés 0
Charges à payer 2 040

Suivant l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, montant des 
> rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou salariés

ainsi que les avantages en nature.

Nombre de Cadres
Nombre de Non cadres
total du personnel au 31 décembre 2021 0

Fonds de garantie
Caution solidaire collectivité publique
Nantissement matériel outillage
Subrogation privilège vendeur immeuble
Hypothèques sur immeubles
Nantissement valeurs mobilières de placements 
total des garanties et suretés accordées 0

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 0

Produits de cessions d'éléments d'actif
Quote part des subventions d'investissements au compte de résultat
Autres produits exceptionnels 0

Total 0
Transfert de charges
Reprise sur provisions réglementées

Pénalités, amendes fiscales & pénal
Autres charges exceptionnelles diverses 0

Total 0
Valeur comptable d'éléments d'actif cédés 0
Autres charges exceptionnelles diverses 0

Total 0
Dotations aux provisions réglementées - immobilisations
Dotations aux provisions réglementées - Réserves +value nette d'actifs
Dotations pour saturation

Total 0
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CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS ET CHARGES CONSTATES D'AVANCE

PRODUITS A RECEVOIR

CHARGES A PAYER

RENSEIGNEMENTS SUR LE PERSONNEL

GARANTIES ET SURETES

PRODUITS EXCEPTIONNELS
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